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Pour un rééquilibrage

des modes 
de transports
Le  conseil d'administration départemental des Verts Alpes-Maritimes

veut promouvoir une politique des transports respectueuse de la vie,

de la santé humaine et de l' environnement. 
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> DROIT A LA MOBILITE ET RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT >>>>>>>>>>>>>>>

> Prenons conscience de l'impact 
des déplacements et des transports sur l'avenir du département

> Maîtrisons-les pour réduire 
les conséquenses néfastes pour nos vies et notre environnement 

Le  conseil d'administration départemental des
Verts Alpes-Maritimes reconnaît le droit fonda-
mental à la mobilité. C'est pourquoi il défend
une politique volontariste de rééquilibrage des
modes de transports en faveur des modes fer-
roviaire et maritime. Il demande également de
lancer un programme de recherche ambitieux
et novateur pour optimiser et concilier, de façon

harmonieuse et écologique, les différents
modes de transports partout dans les Alpes-
Maritimes, en adoptant définitivement, dans
les faits, le concept de gare intermodale et de
parking de bienvenue (ou de dissuasion), à
l'entrée des villes ou des zones d' activités arti-
sanales, industrielles et commerciales, selon
leur importance logistique.
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> DROIT A LA MOBILITE ET RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Pour l’aménagement du territoire azuréen :
améliorons l'accessibilité 
et la qualité du réseau routier existant 

Il s'agit d'une remise en cause radicale
des pratiques et des modes de pensée
du « tout automobile ». Il faut une pla-
nification basée sur les besoins de mobi-
lité et non sur l'offre d'infrastructures.
L'alternative passe par une optimisa-
tion du système routier existant et par
une politique privilégiant les modes
alternatifs à la route. Ces politiques,
visant à réduire les transports inutiles
par une relocalisation progressive de la
production et un rapprochement des
services des habitants, doivent être
conduites au plan départemental et
comporter un volet de recherche ambi-
tieux. Il ne s'agit plus de mener des poli-
tiques d'offre d'infrastructures nouvel-
les : la mise en place du contournement
de Nice ne serait rien d'autre que le pro-
jet de l'A8 bis, vu et révisé par le maître
d'ouvrage représenté par la direction
départementale de l'Equipement des
Alpes-Maritimes. 
Les trois solutions proposées au débat
public depuis le 4 novembre et jusqu'au
28 février 2006 (voir fig. ci-contre) sont
inscrites dans une politique départe-
mentale et nationale du « tout rou-

tier ». Elles sont le résultat d'une pro-
jection de la croissance du trafic routier
sur une longue période. Elles accompa-
gnent - sans les résoudre ! - les difficul-
tés des déplacements dans les Alpes-
Maritimes et leurs conséquences sur
l'environnement.
Pour le GIR-Maralpin (2), le projet de
contournement routier de Nice est un
projet anachronique qui continue dans
la voie d’une politique du « tout auto-
mobile », malgré l'impasse où elle est
parvenue. C'est la reproduction de com-
portements passés, sans prendre en
compte des éléments nouveaux qui sont
des éléments de rupture :
> les engagements internationaux de
la France en matière de limitation de la
pollution
> les contraintes économiques incar-
nées à la fois par la hausse inéluctable
du prix des carburants et la raréfaction
des ressources publiques.
Enfin, ce projet n'a de sens que s'il s'ins-
crit dans un plan d'ensemble des dépla-
cements, incluant en particulier les pro-
jets ferroviaires, par ailleurs en cours
d'élaboration. C'est donc un projet qui

manque de vision d'ensemble, sans
prospective, et inspiré par les réflexes
passéistes auxquels nous ont habitués
les penseurs de la DDE. �

Pour les citoyens du département 
et l’environnement : se déplacer autrement 

Pour un rééquilibrage des m

c Les trois 
solutions 
proposées 
par le maître
d’ouvrage
dans le débat
public 
La reproduction

d’une pensée 

du passé.

b La mobilité, 
un droit 
fondamental
Un droit qui est

subordonné 

au respect 

de l’environnement

naturel et humain.

Bruit, pollution de l'air, effet de serre,
méfaits sanitaires : la liste des nuisan-
ces dues aux camions et aux voitures
ne cesse de s'allonger. Le conseil d'ad-
ministration départemental des Verts
Alpes-Maritimes veut promouvoir une
politique de transports respectueuse de
la vie, de la santé humaine et de l'envi-
ronnement (lutte contre l'effet de serre
et contre la pollution de l'air). Une poli-
tique plus juste et démocratique, une
politique ambitieuse qui considère que
la mobilité est un droit fondamental. Ce
droit à la mobilité des personnes et la

nécessité des transports de marchandi-
ses sont subordonnés au respect de l'en-
vironnement naturel et humain.
Les transports dans les Alpes-Maritimes
contribuent fortement au changement
climatique et aux nombreuses patho-
logies liées à la pollution. Le conseil
d'administration départemental des
Verts Alpes-Maritimes propose une poli-
tique volontariste de rééquilibrage des
modes de transports notamment en
faveur du ferroviaire et du maritime, car
les transports collectifs ne représentent
que 9% des déplacements mécanisés

dans les Alpes-Maritimes (1) �

(1) Lire le dossier du débat public réalisé par la DDE

des Alpes-Maritimes

(2) Le Groupe interdisciplinaire de réflexion sur les
traversées sud-alpines et l'aménagement du terri-
toire maralpin a pour vocation de rassembler les
enseignants universitaires, chercheurs et experts,
français et étrangers, de toutes disciplines, aux fins
de contribuer à l'analyse approfondie de la problé-
matique de l'aménagement du territoire, des voies
de communication et des transports, ainsi que la
protection de l'environnement, dans les zones lit-
torales et maralpines.
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Il faut rétablir des conditions de concur-
rence équitables entre le rail et la route.
La majorité des investissements doit donc
se faire au profit du rail. Le chemin de fer
doit constituer l'ossature de base du sys-
tème des déplacements en raison de ses
qualités propres (sécurité, confort, faible
consommation d'espace et d'énergie, pol-
lution réduite) et en raison de la hausse
du prix du pétrole et de sa fin program-
mée d'ici au plus tard en 2050. 

Le département des Alpes-Maritimes est
un milieu naturel fragile et les vallées,
un lieu de concentrations humaines den-
ses. Elles sont aussi particulièrement
exposées aux flux internationaux de tra-
fic. Le fret ferroviaire doit y être développé
par la mise en œuvre du transport de
conteneurs ou du ferroutage. Des mesu-
res restrictives concernant le transport
routier de marchandises doivent être
adoptées. Le conseil d'administration
départemental des Verts Alpes-
Maritimes souhaite exprimer son refus
des projets routiers proposés. Il se pro-
nonce pour une amélioration de l'exis-
tant tel que l'insonorisation du secteur
demandé par les riverains des collines
de Nice. Il rappelle que ce projet se joue
sur vingt ans et, à ce titre, affirme son
accord avec le principe de réserves
d'emprises.
Le conseil d'administration départemen-
tal des Verts Alpes-Maritimes demande,
en lieu et en place du contournement
de Nice, la mise en œuvre d'un plan d'ur-
gence pour le rail dans les Alpes-
Maritimes. Les moyens financiers du pro-
jet du contournement de Nice doivent
être attribués à Réseau ferré de France
(RFF), à la région PACA et à la SNCF sui-
vant quatre axes :
> redévelopper le transport de mar-
chandises. L'objectif doit être de gagner
trois points de trafic sur la route chaque
année
> lancer un programme de recherche
technologique dans le domaine logisti-
que intermodal. Il est très caractéristique
que le coût du ferroviaire soit essentiel-
lement lié aux temps passés aux charge-
ments-déchargements plutôt qu'à la cir-
culation des convois
> mettre en place auprès des entrepri-
ses une politique volontariste d'accès
au monde ferroviaire, à l'instar de la
politique du Conseil régional en faveur
de l'accès au train pour les chômeurs 
> améliorer le service aux voyageurs.
Engagements sur les horaires et la régu-
larité, cadencement, accessibilité aux per-
sonnes à mobilité réduite ou à vélo, tarifs
pour les faibles revenus, amélioration de
l'information et valorisation des gares. 

Pour les modes de transports 
de voyageurs et de marchandises : 
favoriser le rail plutôt que la route

modes de transports

b Une concurrence faussée 
Mettre en place un plan d’urgence 

pour développer le transport ferroviaire.

Les Verts Alpes-Maritimes

« Pour une politique 
des transports respectueuse 
de la vie, de la santé humaine 
et de l’environnement »

cLe groupe de travail des Verts Alpes-Maritimes
sur le contournement routier de Nice
De gauche à droite : Rabia Ghazouane, Marcel Maufront,

Abdelali Kabbaj, Élodie Malaussena et Saloua Ghazouane

b Le secrétaire
départemental
des Verts
Michel Cuoco
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En amont de toutes ces mesures techniques, le conseil d'administration 
départemental des Verts Alpes-Maritimes affirme la nécessité, pour freiner et même, 
à terme, inverser la croissance désastreuse du trafic routier, de substituer à l'idéologie
du libre-échangisme sans frontière et sans contrainte une prise en considération 
prioritaire des critères écologiques et d'utilité sociale, et une volonté de relocalisation
progressive de l'activité économique. 

Par ailleurs, une telle alternative ne peut passer que par « la  maîtrise de la demande
de transport individuel » (MDTI). Ce concept nouveau doit se calquer sur la réflexion
menée autour de « la maîtrise de la demande énergétique » (MDE). Au même titre
que la campagne de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie
(ADEME) sur les économies d'énergies, relayées par la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, il serait souhaitable de lancer une campagne d'information et de solutions 
sur la nécessité d'utiliser les transports en commun. En parallèle, il faut 
une démarche incitative des pouvoirs publics - en particulier des acteurs locaux -  
en faveur des transports collectifs, en les rendant attractifs au moins financièrement, 
comme cela commence à être le cas dans le département.

« Améliorons l’existant, créons des moyens 
de déplacements et de transports propres »

> DROIT A LA MOBILITE ET RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

La pollution du massif des Alpes-Maritimes


